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Tract de rentrée 2022-2023

Le Spelc Limousin vous souhaite une bonne rentrée !

Le CCMMEP (Comité consulta4f mixte ministériel de l’enseignement 
privé) traite de ques4ons collec4ves : discussion des projets de 
textes (décrets, circulaires et notes de services applicables aux 
maîtres de l’enseignement privé). Le SPELC donne son avis, propose 
des amendements et fait entendre sa voix pour porter ses 
revendicaCons.

Les CCMA (Commission consultative mixte académique au 2nd

degré) ou CCMI (Commission consultative mixte 
interdépartementale au 1er degré) traitent des questions 
individuelles : carrière des maîtres (reclassement, changement 
d’échelon…), emploi (pertes horaires, nomination et mutation…), 
congés de formation et de disponibilité, licenciement, commission 
disciplinaire.

Les élections CCM pourquoi faire ?

Un syndicat autonome accessible à tous par des tarifs abordables

Le SPELC pratique une grille de tarifs abordables en fonction des revenus.
Après déduction fiscale :
- pour un suppléant, une adhésion revient à 1,75 € par mois.
- pour un stagiaire, une adhésion revient à 2 € par mois.
- pour un salarié OGEC, une adhésion revient à 2 € par mois.
- pour un certifié ou pour un professeur des école , une adhésion revient à moins de 4 € par mois.

Un contrat de défense pénale professionnelle

L’adhésion au SPELC vous permet de bénéficier d‘un contrat de « Défense Pénale Professionnelle » qui  vous couvre dans le 
cadre de l’activité professionnelle. Les garanties concernent la défense et les recours. Ce contrat intervient dans le cadre de 
l’activité professionnelle. Il concerne les enseignants et les personnels salariés des OGEC.
Les responsables SPELC peuvent vous fournir l’étendue des garanties.

Bulletin 
d’adhésion

Des responsables pour vous aider

1er degré
Frédérique Levacher

frederiquelevacher@gmail.com
06 14 38 89 86 

2nd degré
Christian Pouch

c.pouch@spelc.fr
06 25 74 79 79

Salariés OGEC
Denis Lagappe

d.lagappe@spelc.fr
06 77 95 24 54

N’hésitez pas à contacter la Présidente du SPELC Limousin
Isabelle Bourgaisse - i.bourgaisse@spelc.fr - 06 22 85 86 35

Épauler Représenter Défendre



Branche EPNL : La conven4on 
collec4ve enfin signée
Les travaux d’harmonisaCon     
de la convenCon collecCve 
EPNL ont pris fin en avril 
dernier. Le texte s’appliquera 
à la rentrée de septembre. 

Accord sur les rémunéra4ons minimales dans la branche
Un accord d’urgence d’ajustement des bas salaires signé en 
mai a permis une hausse sur les indices de base des strates I 
(+ 15 points) et II (+ 10 points) et de fixer l’indice minimum 
des grilles des enseignants à 352.

Accord sur la forma4on professionnelle
L’accord prévoit un accès à la formaCon pour tous les 
salariés, avec des priorités pour ceux dont l’emploi est 
menacé ou qui sont en situaCon de précarité, comme les 
personnels à temps parCel ou en situaCon de handicap.

NAO 2022 dans la branche EPNL
Au 1er septembre 2022, dans le cadre de l’harmonisaCon des 
disposiCons de la convenCon collecCve le point SEP devient 
le point EPNL et sa valeur est fixée à 18,42€ pour l’ensemble 
des salariés de la branche à l’excepCon de ceux des 
Universités et InsCtuts Catholiques.

Salariés des établissements privés ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Le samedi 24 septembre 2022 à 9h30
CHEOPS 87 – 55 rue de l’ancienne Ecole Normale 

d’instituteurs à LIMOGES

ORDRE DU JOUR
Approbation du PV de l’A.G. du 25 septembre 2021 ;
Présentation du rapport d’activité ;
Présentation du rapport financier ;
Renouvellement des membres du conseil syndical ;
Actualité : effectif dans le Limousin, élections CCM à venir, 
élections CSE dans les établissements, reprise des CPR, 
permanences…
Questions diverses.

Mado MENZEIN de la commsion retraite au niveau de la 
fédération sera présente et répondra à vos questions au 
sujet de la retraite (Retraite CARSAT, retraites ARRCO-
AGIRC, RETREP, les nouvelles possibilités de retraite
anticipée, les majorations familiales, le cumul emploi -
retraite, la retraite progressive, la préparation de son 
dossier - retraite, les démarches…)

Enseignants : se connecter à sa messagerie académique et à I-Prof

La messagerie académique : son utilisation est presque obligatoire pour communiquer avec l'institution (message du rectorat 
pour les rendez-vous de carrière, messages des IA-IPR, informations sur les ressources et l'actualité de la discipline, vote pour 
les élections CCM…). L’adresse pour y accéder est https://mcc.ac-limoges.fr

I-Prof est un bouquet de services internet permettant aux enseignants de l’académie de consulter leur dossier administratif, 
de compléter leur CV, de contacter leur correspondant gestionnaire, d’obtenir des informations ciblées sur leurs perspectives
de carrière, d’accéder aux services applicatifs internet (demandes de promotion, de mutation, etc.). L’adresse pour y accéder
est https://portail.ac-limoges.fr

Pour se connecter pour la première fois sur votre messagerie académique OU sur I-profs vous avez besoin des mêmes 
informations.

Votre identifiant

Celui-ci est de la forme premierelettredevotreprenomnom
Exemple : Aurélie Dupont a pour identifiant adupond
Mais parfois, en cas d’homonymes ou de noms composés 
par exemple, votre identifiant peut contenir un chiffre ou un 
symbole.

Votre mot de passe

C’est votre NUMEN, si vous ne vous êtes jamais connecté.
Si vous l’avez perdu, votre secrétariat de direction doit 
l’avoir dans votre dossier. Si ce n’est pas le cas, il faut 
téléphoner au rectorat (service de gestion de 
l’enseignement privé) - Mme Dupertuis au 05 55 11 42 39

Nous entrons en période 
d’élecCon pour élire les 
représentants aux CCM. Tout le 
protocole électoral passera par 
la boîte mail académique. Il faut 
impéraCvement vérifier dès 
maintenant que votre idenCfiant 
et votre mot de passe soient 
corrects.

Macadam est l’outil de dépannage pour votre 
identifiant et votre mot de passe à l’adresse 
suivante :
https://appli.aclimoges.fr/macadam/depannage
Macadam vous permet de retrouver votre 
identifiant, de saisir vos questions secrètes, de 
modifier votre mot de passe, d’augmenter la 
taille de votre boîte aux lettres…

https://portail.ac-limoges.fr/iprof/servletiprofe
https://mcc.ac-limoges.fr/
https://portail.ac-limoges.fr/iprof/servletiprofe
https://portail.ac-limoges.fr/login/

